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DIAPORAMA GENERAL DE LA FILIERE LEGUMES DE PLEIN CHAMP 
BIOLOGIQUES 

***Contexte Général*** 

Actuellement, la filière des légumes de plein champ biologiques est peu étendue dans les zones 
agricoles de production à dominante céréalière, notamment dans les régions Centre, Bourgogne, 
Champagne-Ardenne, Picardie, Nord Pas-de-Calais et Auvergne.  

Cependant, la filière présente des perspectives de développement conséquentes pour la 
pérennisation de l’agriculture biologique et sa diversification. Partant du constat que les 
transformateurs français s’approvisionnent partiellement à l’étranger (Europe du sud, Pays-Bas), il 
existe une opportunité de substitution et de réappropriation du marché pour la production française. 
Les capacités de production étant importantes au regard de la taille du marché actuel, il est 
nécessaire d’accompagner les producteurs dans leur démarche afin de contrer le risque important de 
se lancer dans ce type de production sans contractualisation avec le distributeur ou le 
transformateur. 

C’est pourquoi, une action a été lancée avec le soutien financier du CASDAR (Compte d’affectation 
spécial pour le développement agricole et rural) afin de développer cette production de légumes dits 
industriels (type betterave rouge, pomme de terre, carotte, poireau, oignon, pois et haricot de 
conserve) en agriculture biologique en favorisant les relations entre l’ensemble des acteurs de 
l’amont à l’aval. 

Dans cet objectif, il est prévu dans les régions concernées par le projet, la mise en œuvre par 
l’ensemble des acteurs (organismes de développement « biologiques », Chambres d’Agriculture et 
coopératives), d’un appui technico-économique, d’un accompagnement de la conversion des 
producteurs « conventionnels » et des actions de sensibilisation vers les prescripteurs (conseillers 
techniques, conseillers d’entreprise, enseignant-formateurs, conseillers des centres de gestion). La 
méthodologie de structuration de la filière sera également révisée afin de garantir la sécurisation des 
conversions. Enfin, la consolidation des relations entre les acteurs cherchera à aboutir à la mise en 
place de contractualisations entre producteurs et opérateurs aval. 

A terme le projet aboutira dans les régions concernées à la structuration de la filière légumes de 
plein champ ainsi qu’à la croissance des conversions en agriculture biologique. 

 

***Articulation du projet*** 

Le projet se développe en quatre thèmes : 

 Thème 1. Initier et développer l’appui technico-économique en légumes de plein champ en 

AB 

 Thème 2. Sensibiliser les producteurs et accompagner les conversions 

 Thème 3. Structurer la filière légumes de plein champ en AB 

 Thème 4. Transférer les connaissances et diffuser les résultats 
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Les thèmes sont déclinés en 11 volets : 

 Volet 1. Elaboration d’itinéraires technico-économiques   

 Volet 2. Expérimentation 

 Volet 3. Mise en place d’un appui technique 

 Volet 4. Acquisition de références technico-économiques 

 Volet 5. Elaboration d’un dispositif d’accompagnement 

 Volet 7. Elaboration d’une méthodologie 

 Volet 8. Mise en place de la contractualisation  

 Volet 9. Développement de la restauration collective 

 Volet 10. Réalisation de documents de diffusion 

 Volet 11. Organisation de journées technico-économiques 

 

Le projet s’articulera donc sur une analyse du marché mais également sur un accompagnement 
concret des producteurs via l’élaboration d’un outil d’aide à la création d’une organisation collective 
et  le conseil direct : argumentaire, base méthodologique, valorisation des études de cas réalisé.  
Les structures travaillent également sur un recueil d’expériences de partenariats réussis ainsi que sur 
la rédaction d’une charte de bonnes pratiques de partenariat (précisant également le rôle de la 
structure de développement) et d’une fiche méthodologique sur les points clés lors de la négociation 
d’un contrat. Tous ces outils ont pour vocation d’aider les producteurs à construire leur projet de 
conversion LPC Bio avec tous les facteurs clés de réussite en main. 

C’est donc dans la continuité du projet et pour favoriser la mise en contact entre les différents 
professionnels que sera organisée le mardi 26 juin 2012 une journée d’échanges sur la filière 
Légumes de Plein Champ Biologiques à Loos-en-Gohelle (62) de 9h à 17h. 
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LE ROLE D’A PRO BIO 

***Présentation générale*** 

A PRO BIO est le pôle de ressources, de promotion et de développement de la filière bio du Nord-Pas 
de Calais. Association de loi 1901, A PRO BIO est une interprofession engagée au service de 
l’ensemble des acteurs de la filière biologique de la Région Nord Pas de Calais.  
 
Créée en 1994, A PRO BIO a pour fondement le développement économique et la promotion de 
l’agro-alimentaire biologique régional. A PRO BIO fédère ainsi l’ensemble des acteurs de la filière 
biologique, des producteurs aux consommateurs, en passant par les transformateurs, distributeurs, 
et autres fournisseurs de biens et services. A PRO BIO vous accompagne dans vos projets liés à 
l’agriculture biologique, à travers tous les territoires de la Région, et jusqu’à donner un rayonnement 
national à votre savoir-faire, grâce à son réseau professionnel.  
 
Les cibles d’A PRO BIO : 
A PRO BIO favorise le développement de la filière et valorise les professionnels de la bio à travers ses 
collèges d’adhérents : 
- Les producteurs : veille sur l’évolution de la demande, mutualisation (restauration collective,…), 
indicateurs économiques, travail sur l’aval de la filière, recherche de débouchés 
- Les transformateurs : conseils et appuis techniques à la création et au développement, promotion 
commerciale, mise en relations, contacts d’affaires, salons et manifestations 
- Distributeurs : conseils à la création et au développement, promotion et valorisation, guide de la bio 
- Associations de consommateurs : centralisation, sélection et diffusion de l’information sur la bio et 
ses évolutions 
- Biens et services : appui à la création et à la promotion, contacts d’affaires. 
 
Soutenue par le Conseil Régional, par l’Etat et par les Conseils Généraux du Nord-Pas de Calais, 
A PRO BIO développe trois domaines d’activités : 

 Veille et prospective 

 Appui technique et promotion 

 Structuration des filières sectorielles 

 

C’est donc dans le cadre de la structuration des filières sectorielles qu’A BRO BIO intervient dans le 
projet CASDAR et vous propose la journée d’échanges de légumes de plein champ biologiques Nord-
Pas de Calais. 
 

***Rôle dans le projet CASDAR*** 
 
En tant que Pôle de Ressources, de Promotion et de Développement de la Filière Biologique du Nord-
Pas de Calais, A PRO BIO contribue au projet CASDAR dans le cadre de la structuration de la filière 
légumes de plein champ en agriculture biologique et du transfert des connaissances et de la diffusion 
des résultats. Plus concrètement, A PRO BIO participe à l’élaboration d’une méthodologie visant à 
accompagner les opérateurs économiques pour s’approvisionner en légumes de plein champ sur la 
région du projet et mettre en relation les différents acteurs de la filière. Pour cela, A PRO BIO apporte 
son expertise et savoir-faire sur les différents partenariats possibles et les éléments essentiels à 
maîtriser pour une contractualisation. 
 



 

 
A PRO BIO - 4 rue Dormagen - 59350 SAINT-ANDRE 

Tél : 03 20 31 57 97 - Fax : 03 20 12 09 91 - contact@aprobio.fr - www.aprobio.fr 

APE 9499Z - SIRET 39758203200041 - n° TVA FR 61 397 582 032 000 33 - Association Loi 1901 

6 

Outre la structuration de la filière, A PRO BIO travaille également sur le développement des produits  
biologiques en restauration collective : scolaire, entreprise… 
 
Enfin, la journée d’échanges intervient dans le cadre du volet 11 du projet CASDAR, à savoir 
l’organisation de journées technico-économiques. Axée sur le partenariat, la planification et la 
contractualisation, elle fait écho au projet CASDAR pour développer l’offre et structurer la demande 
des six régions céréalières (Nord-Pas de Calais, Picardie, Normandie, Centre, Bourgogne, Champagne-
Ardenne) sur les axes : technique (expérimentation, fiches techniques), filière (observatoire de l’offre 
et de la demande) et organisation de producteurs (recueil d’expériences et fiches méthodologiques). 
 
 

LA JOURNEE D’ECHANGES SUR LA FILIERE LPC BIO 

***Présentation générale*** 

 
Journée d’échanges sur la filière Légumes de plein champ biologiques 

Nord-Pas de Calais et Picardie 
Mardi 26 juin 2012 

 

Dans le cadre du projet CASDAR (Compte d’affectation spécial pour le développement agricole et 
rural) « Légumes de plein champ biologiques » engagé en 2010 pour développer l’offre et structurer 
la demande de 6 régions céréalières (Nord-Pas de Calais, Picardie, Normandie, Centre Bourgogne, 
Champagne-Ardenne), A PRO BIO a le plaisir de vous inviter à participer à la journée d’échanges sur 
la filière organisée le mardi 26 juin 2012 de 9h30 à 17h30 à Loos-en-Gohelle (62750) dans le Pas de 
Calais. Vous retrouverez toutes les informations sur les lieux de rendez-vous, accès, horaires dans 
l’invitation complète en pièce jointe. Merci de nous faire part de votre venue par retour du coupon 
réponse de participation joint dès que possible. 
 
La production de légumes de plein champ biologiques est récente en région Nord-Pas de Calais et 
Picardie et la filière n’est pas suffisamment structurée. En organisant une journée d’échanges sur la 
filière Légumes de plein champ biologiques et plus particulièrement sur les thèmes du partenariat, de 
la planification et de la contractualisation, il s’agit de mieux informer, d’accompagner les producteurs 
dans leur démarche de LPC bio  et de favoriser les échanges entre les opérateurs impliqués dans la 
filière ou souhaitant s’engager. 

***Objectifs*** 

Les objectifs de la journée sont multiples : 
 
 présenter une exploitation Biologique engagée dans la filière LPC et ses résultats technico-

économiques, 

 présenter la situation de l’offre et de la demande en LPC et les enjeux de développement, 

 connaître un exemple de filière équitable, 

 débattre sur les aspects à prendre en compte pour réaliser des partenariats durables entre 

producteurs, organisations, grossistes et distributeurs. 
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***Programme*** 

Le programme de la journée d’échanges 

9h30 Accueil et café  

 
10h00 

 
Visite d’une exploitation en cours de conversion en grandes 

cultures  et légumes de plein champ biologiques (pomme de terre, 
oignon, carotte, racine d’endive) 
 

 
Pierre Damageux (producteur) 

Robin Euvrard (GABNOR) 

 
11h30 

 
Résultats technico-économiques 

 
Alain Delebecq (GABNOR) 
 

 
12h00 

 
Résultats de l’observatoire LPC : état des lieux et analyse 

 
Evelyne Messager (BRIO) 
 

12h30 Buffet Bio  

 
13h30  

 
Introduction et enjeux du développement du LPC Bio pour le Nord-
Pas de Calais et la Picardie 

 
Raoul Leturcq (ABP) 
Stéphane Abes (APROBIO) 
Mathieu Lancry (GABNOR) 
Evelyne Messager (BRIO) 
 

 
14h10 

 
Contractualisation et planification sur le marché du frais 
 

 
Mélise Willot (FNAB) 

 

14h30 

 

Bio Partenaire : partenariats innovants et équitables 

 

Laurence Arnod (BIO SOLIDAIRE) 
 

 
15h00 

 
Table ronde : 

 Rôle des différents acteurs d’une filière 
 Besoins et attentes de chacun 

 Eléments essentiels à prendre en compte dans le 

partenariat 
 Solutions pour développer l’approvisionnement local en LPC 

Bio sur les filières longues 
Débat avec le public 
 

 
J. Huguenin (animateur) 
M. Huchette (producteur) 
Norabio (coopérative) 

Bio d’ici d’abord (Restauration co.) 

Fort et Vert (grossiste) 
Ardo-Violains (transformateur) 
E. Leclerc (GMS) 

 
16h30 

 
Conclusion 

 
Ronan Le Velly (Sociologue 
SUPAGRO-UMR Innovation) 
 

17h00 Cocktail Bio  

 
 10h00 : Visite d’une exploitation en cours de conversion en grandes cultures  et légumes de 

plein champ biologiques (pomme de terre, oignon, carotte, racine d’endive) 

Par le biais de la visite d’une exploitation en cours de conversion, il s’agit de recueillir le témoignage 

et le parcours d’un producteur qui s’est lancé dans la culture de légumes de plein champ biologiques. 

Grâce à l’expérience de Pierre Damageux et son récit, les participants pourront relever concrètement 

les conditions de réussite, les avantages et les inconvénients d’une production LPC biologique. 

 

  11h30 : Résultats technico-économiques 

Les résultats technico-économiques de la production LPC biologiques vous seront détaillés afin 

d’établir le fonctionnement général de la filière : rendement, coûts, matériel… 
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  12h00 : Résultats de l’observatoire LPC : état des lieux et analyse 

Véritable panorama de la filière LPC interrégionale (des 6 régions du projet CASDAR) : les résultats de 

l’observatoire LPC vous permettront  d’établir un état des lieux et une analyse de la situation actuelle.  

 
 13h30 : Introduction et enjeux du développement du LPC Bio pour le Nord-Pas de Calais et la 

Picardie 

Pour commencer la seconde partie de journée principalement fondée sur l’échanges, les acteurs de la 
filière et du projet vous seront présentés avec la présence notamment de Raoul Leturc, ancien 
président d’Agriculture Biologique en Picardie, Stéphane Abès, président, ou Vincent Wickaert, vice 
président d’A PRO BIO, Mathieu Lancry, ancien président du Groupement des Agriculteurs Biologiques 
du Nord-Pas de Calais (GABNOR), et Evelyne Messager, coordinatrice de Bio des Régions 
Interprofessionnelles Organisées (BRIO). 

 
 14h10 : Contractualisation et planification sur le marché du frais 

Cette thématique de la journée établira une synthèse sur ce qui est réalisé actuellement sur le marché 
LPC Bio. 

 
 14h30 : Bio Partenaire : partenariats innovants et équitables 

Problématique d’actualité, il s’agira de définir les étapes ou démarches pour parvenir à mettre sur le 
marché un légume biologique et équitable de plein champ Nord-Nord. 

 

 15h00 : Table ronde : 

 Rôle des différents acteurs d’une filière 
 Besoins et attentes de chacun 
 Eléments essentiels à prendre en compte dans le partenariat 
 Solutions pour développer l’approvisionnement local en LPC Bio sur les filières longues 

 Débat avec le public 

Ici l’ensemble des acteurs d’une filière sera représenté :  
- un producteur, Michel Huchette, producteur d’endives de LPC bio et conventionnel à la fois en 
Coopératives d'Utilisation de Matériel Agricole avec d’autres producteurs à Haisnes, 
- une coopérative de producteurs de légumes bio avec Alexandre Cazé, coordinateur de NORABIO, 
- une société coopérative d’intérêt collectif, regroupant producteurs, collectivités (cantines) et 
magasins spécialisés avec Mohammed El Bahri, gérant de Bio d’ici d’abord, 
- un transformateur-surgélateur avec Christophe Deleruyelle, responsable des approvisionnements 
ARDO-VIOLAINES, 
- un grossiste fruits et légumes 100% bio, avec Grégoire Dupont PDG de Fort et Vert, 
- un représentant de la GMS avec Thomas Pocher de E. LECLERC. 
 
L’objectif de la table ronde est de mettre en avant les avantages et inconvénients d’un contrat en 
coopérative pour les différents acteurs mais également de définir les éléments essentiels à prendre 
en compte pour une contractualisation et la place des producteurs dans la planification. Diverses 
interrogations sur les problèmes d’approvisionnement en raison des quantités limitées ou des 
exigences de qualité et de diversité de gamme seront également à l’ordre du jour. Enfin, la 
problématique des grandes et moyennes surfaces sera discutée. Entre contractualisation et 
concertation, les clés du succès ou du moins une partie non exhaustive seront donc déterminées au 
terme des débats. 

 



 

 
A PRO BIO - 4 rue Dormagen - 59350 SAINT-ANDRE 

Tél : 03 20 31 57 97 - Fax : 03 20 12 09 91 - contact@aprobio.fr - www.aprobio.fr 

APE 9499Z - SIRET 39758203200041 - n° TVA FR 61 397 582 032 000 33 - Association Loi 1901 

9 

 16h30 : Conclusion 

Pour clore les échanges, Ronan Le Velly, sociologue chez SUPAGRO – Unité Mixte de Recherche 
Innovation à l’Université de Montpellier analysera l’après-midi et nous donnera sa synthèse des 
discussions. 

 

 

CONTACTS 

Pour toutes informations supplémentaires ou souhait de participation à la journée d’échanges, merci de 
contacter : 

 

 

Céline Lecoeur : celine.lecoeur@aprobio.fr 

A PRO BIO 

4, rue Dormagen 59350 Saint André Lez Lille 

Tél : 03 20 31 57 97 / Fax : 03 20 12 09 91 

www.aprobio.fr / contact@aprobio.fr 

 

 

A PRO BIO est soutenu par : 

mailto:celine.lecoeur@aprobio.fr
http://www.aprobio.fr/

